
 

 

  

               Adieu 2018 

                                 Bienvenue à  2019 

Chaque changement d’année est l’occasion de prendre les meilleures résolutions, d’être rempli 

d’amabilité à l’encontre des personnes que l’on croise. 

C’est aussi le traditionnel coup de rétroviseur, sur l’année écoulée. 

S’y reflète, en priorité, les malheurs que sont la perte d’un être cher, l’accident, le handicap, la 

maladie ... 

En pensant à toutes celles et tous ceux que 2018 n’a pas épargné, je les encourage à surmonter les 

difficultés de l’existence. 

Je serai avec l’équipe municipale et le CCAS attentif à leurs besoins. 

Cependant viennent également en mémoire les événements réjouissants que sont la venue d’un 

enfant, la réussite d’un examen scolaire… 

C’est la vie  

Celle que la société se construit en controverses, en luttes d’influences, en conflits d’intérêts… 

C’est pour rechercher et trouver un consensus que la démocratie existe et s’applique, avec des  

formules variées dans la plupart des pays dits civilisés. 

Nous vivons une période d’agitation populaire que nous apprécions selon nos conditions sociales 

et nos différentes sensibilités. 

Les regrettables violences et l’exagération médiatique que nous subissons décrédibilisent la 

sincérité du mouvement et exacerbent les revendications jusqu’à les rendre impossibles. 

Un apaisement est indispensable pour savoir raison gardée seule condition pour trouver une issue 

acceptable et honorable. 

Je serai, dans les conditions bientôt prônées par les instances gouvernementales, à la disposition 

des résidents pressinois pour recueillir leurs doléances. 

 

Le dimanche 20 Janvier à 18h je vous invite aux vœux que je vous présenterai à la salle multi-

activités 

A toutes et à tous je vous présente mes vœux les meilleurs pour l’année 2019 

                                                                                 Le Maire, 

Jean Louis Reynaud 

 



AIDE CCAS « PASSEPORT JEUNE » 
Nous vous rappelons que le CCAS a mis en place l’opération « passeport jeune » qui permet d’apporter une 

aide financière aux jeunes sans ressources âgés de 16 à 26 ans révolus pour un projet ayant comme objectif 

une recherche de travail, une formation qualifiante, un séjour linguistique ... 

Une première sélection se fait sur dossier puis une deuxième sélection se déroule devant un jury qui 

attribuera les aides. 

Le dossier « passeport jeune » est à retirer et à retourner en mairie tout au long de l’année. 
 

 

ANIMATION BIBLIOTHEQUE 
La bibliothèque municipale en partenariat avec la médiathèque de la Tour du Pin vous propose le 
16 janvier à 16h une animation découpage de papiers : création de cartes de voeux, photophores 

GRATUIT, sur inscription,  Atelier ouvert aux enfants et adultes, pour 12 personnes maximun. 

VENTE BOUDIN Association de la chasse 

Cette année, la vente de boudins organisée par l’ACCA aura lieu le dimanche 3 février à Pressins. 

Venez nombreux les déguster. 

INSCRIPTIONS ECOLE PUBLIQUE DE PRESSINS 

Les inscriptions à l’école de Pressins commenceront le lundi 4 mars 2018 pour les enfants nés en 2016 

et pour les nouveaux arrivants sur la commune. Nous vous remercions de vous présenter en mairie avec les 

documents suivants : Livret de famille, carnet de santé, justificatif de domicile, certificat de radiation si 

changement d’école, dérogation scolaire, jugement de divorce ou autorisation de l’ex conjoint 
 
 

VENTE BRIOCHES LIGUE CONTRE LE CANCER 

Des bénévoles passeront à votre domicile pour la vente de brioches le samedi 9 mars 2019 au bénéfice de la 

ligue contre le cancer. Merci de leur réserver un bon accueil.  

Si des personnes souhaitent participer à cette vente, contacter Simone DOMENGET au 04.76.32.26.62 

 

NOUVEL ACCES DECHETERIES 

L’accès aux déchèteries sera sécurisé par des barrières automatiques, qui s’ouvriront grâce à un 

système de reconnaissance des plaques minéralogiques des véhicules. Les usagers (particuliers et 

professionnels) devront donc enregistrer au préalable tous leur véhicules, en créant un compte 

pour leur foyer ou leur entreprise, soit en ligne par internet, soit via un formulaire papier à remplir 

directement auprès du SICTOM. 

Vous n’avez pas d’accès internet ou souhaitez être accompagné dans cette démarche, RDV à la 

MSAP (face au Leclerc) à Pont de Beauvoisin 
 

 

DEMANDE INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

Accessible avec un compte service-public.fr ou via France Connect. 
L'inscription en ligne sur les listes électorales est une démarche gratuite. 
Veillez à ne pas utiliser de sites internet privés. En effet, si ceux-ci ne sont pas raccordés aux 

services de votre commune, votre demande d'inscription ne pourra donc pas aboutir. 
À savoir : 
Pour pouvoir voter aux élections européennes du 26 mai 2019, il faut demander à être inscrit sur les listes 

électorales avant le 31 mars 2019.. 
 

 
 


